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Regards
La re(vue) de la Communauté 
de communes Agly-Fenouillèdes

UNE VISION COMMUNE

Un territoire en transition : énergies renouvelables, 
environnement, tourisme, regard sur des projets 
d’avenir.

( ACTION SOCIALE )

Au plus près de vous,  
répondre aux besoins  
des familles et des  
administrés du territoire.

La procédure  PLUi, un 
point sur la planification 
urbaine.

( URBANISME )

La gestion des déchets 
et de la ressource en eau 
pour préserver notre  
environnement.

( ENVIRONNEMENT )
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« Chères concitoyennes, chers conci-
toyens,

Nous sommes heureux de vous retrouver 
à travers cette édition 2023 du magazine 
intercommunal.

De nombreux changements ont  
remodelé notre communauté depuis ce  
début de mandat, en 2020. Les com-
munes de Sournia et Campoussy 
nous ont rejoints dans la construction  
collective d’un projet de territoire.  
Devenu syndicat de  gestion en 2021, 
le Parc Naturel Régional Corbières-Fe-
nouillèdes, dont nous sommes à l’initia-
tive, inscrit notre communauté dans un 
projet commun de développement du-
rable. Fondé sur la protection et la valo-
risation du patrimoine naturel, culturel et 
humain, nous nous félicitons de faire par-
tie intégrante du PNR Corbières-Fenouil-
lèdes. Dans le cadre de la loi NOTRe, mise 
en place au 1er janvier 2020, les com-
munes nous ont transféré la gestion de la  
compétence Eau et Assainissement.  
La crise sanitaire afférente au Covid-19, 
lourde de conséquences a impacté en 
profondeur notre quotidien ainsi que 
l’ensemble des projets communautaires. 

C’est dans une dynamique nouvelle et un 
regard porté vers l’avenir que nous tra-
vaillons quotidiennement à l’émergence 
de projets de territoire au plus près de vos 
attentes et besoins. Sensibles au contexte 
économique et environnemental actuel, 
nous inscrivons nos projets dans une 
politique d’aménagement et de dévelop-
pement économique, social et culturel, 
respectueuse de l’environnement. Parmi 
ces projets structurants : l’inauguration 
du réseau de chaleur à Saint-Paul-de-
Fenouillet ; l’avancée de la procédure 
PLUi sur l’ensemble du territoire ; les 
nombreux travaux sur les réseaux d’eau 
; de nouveaux supports promotionnels  
touristiques ; etc.

C’est avec optimisme que nous poursui-
vons nos démarches pour offrir à vous 
et vos enfants une perspective d’avenir 
apaisée dans un territoire où il fait bon  
vivre et où la solidarité et la diversité sont 
nos forces. 

Charles CHIVILO, 

Président de la Communauté de communes 
Agly-Fenouillèdes, 

Maire de la commune de Maury,  
Conseiller Départemental du Canton  

de la Vallée de l’Agly.

R É D A C T E U R  E N  C H E F 
C H A R L E S  C H I V I L O .

R É D A C T I O N 
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1 - D’UNE VISION COMMUNALE À UN PROJET 
DE TERRITOIRE INTERCOMMUNAL

En matière de planification urbaine et de règles d’occupation 
des sols, certaines communes de la Communauté de communes 
Agly Fenouillèdes sont couvertes par un document d’urbanisme 
communal. Un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ou une Carte 
Communale organise alors le développement du territoire. Les 
communes qui étaient dotées d’un Plan d’Occupation des Sols 
(POS) et qui ne l’ont pas fait évoluer vers un PLU, comme le pré-
voyaient les différentes lois, sont désormais régies par le Règle-
ment National d’Urbanisme (RNU) comme toutes les communes 
qui ne disposent d‘aucun document d’urbanisme. Le principe de 
constructibilité limitée au sein de la partie actuellement urbani-
sée de la commune s’applique alors.

Les évolutions successives des textes de loi et la nécessité de 
mettre en conformité ces différents documents d’urbanisme 

communaux avec un ensemble de dispositions législatives ont 
conforté les élus dans leur volonté d’élaborer un Plan Local d’Ur-
banisme Intercommunal (PLUi) à l’échelle de la Communauté de 
communes Agly Fenouillèdes. L’élaboration d’un document in-
tercommunal permet de réaliser une économie d’échelle grâce 
à une conception mutualisée et allège, par conséquent, les dé-
penses des communes.

Outre ces aspects techniques et financiers, le PLUi est l’occa-
sion de porter un regard d’avenir sur le territoire au travers de 
la construction d’un projet partagé à l’échelle de l’intercommu-
nalité dans une logique d’esprit communautaire. En effet, de plus 
en plus de dynamiques territoriales s’inscrivent à cet échelon 
qui constitue un espace pertinent de réflexion, d’échanges et de 
projet pour une meilleure cohérence des problématiques d’ur-
banisme, d’habitat, de déplacements, d’économie, d’environne-
ment…

2 - DES ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES MAJEURES, LOURDES  
DE CONSÉQUENCE POUR LE TERRITOIRE

La législation en matière d’urbanisme vise depuis plus de vingt ans une gestion économe 
des sols. Récemment, la loi Climat et Résilience, promulguée en août 2021, fixe comme 
objectif à atteindre à moyen terme, en 2050, le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) si-
gnifiant une absence d’artificialisation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Cela implique une réduction progressive des surfaces nouvellement artificialisées par 
tranche de dix années qui devra être planifiée dans les documents d’urbanisme. Ain-
si, d’ici 2031, il est demandé aux territoires de réduire de moitié la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la consommation de ces mêmes 
espaces observée durant les 10 années précédentes. Cette loi s’applique de manière 
indifférenciée aux territoires sans tenir compte de leur spécificité, comme ce peut être 
le cas pour le Fenouillèdes, espace rural et très peu consommateur d’espace au regard 
des territoires urbains et périurbains notamment. 

Ces logiques de rationalisation du foncier et d’économie d’espace étaient déjà au cœur 
des réflexions du PLUi. Mais cet objectif ZAN et les restrictions engendrées impactent 
fortement l’élaboration du PLUi de la Communauté de communes Agly Fenouillèdes, 
à qui il est demandé de réduire une consommation d’espaces déjà très faible. Les élus 
locaux sont donc contraints d’opérer des arbitrages difficiles en matière de développe-
ment urbain.

La planification urbaine
Point sur la procédure PLUi et les projets urbains

Plan local d’urbanisme

Carte communale

Réglement National d’Urbanisme

2021-2031
Réduire la consommation d’espaces  
naturels et agricoles observée entre 
2011 et 2020 d’au moins 50%

2050
Atteinte de l’objectif de Zéro Artifi-
cialisation Nette.

2031-2041 ET 
2041-2050
Obligation de définir un objectif 
de réduction du rythme d’artifi-
cialisation permettant d’aboutir à  
l’absence de toute artficialisation 
nette des sols

LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE
Temporalité pour atteindre l’objectif de 
Zéro Artificialisation nette d’ici 2050

DOCUMENTS D’URBANISME  
DES COMMUNES

Type de document en vigueur

Regard 

d’avenir

3.
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3 - UNE PROCÉDURE PLUI MENÉE EN CONCER-
TATION AVEC LA POPULATION

L’élaboration du PLUi nécessite une importante phase d’études 
techniques au cours de laquelle sont réalisées les pièces consti-
tutives du PLUi, à savoir un rapport de présentation, un projet 
d’aménagement et de développement durables, un règlement, 
des OAP (orientations d’aménagement et de programmation) et 
des annexes. Ces différents documents sont consultables sur le 
site internet de la Communauté de communes Agly Fenouillèdes, 
au fur et à mesure de leur élaboration. 

Une fois les études techniques achevées, le dossier de PLUi est 
arrêté en Conseil Communautaire et la procédure administra-
tive peut débuter. C’est notamment lors de cette phase qu’aura 
lieu l’enquête publique du PLUi. D’ores et déjà, la population est 

invitée à formuler ces observations sur le projet via un formu-
laire de concertation en ligne sur le site de la Communauté de 
communes Agly Fenouillèdes ou bien sur un registre présent 
dans les 24 communes et au siège de la Communauté de com-
munes. Des réunions publiques viendront également ponctuer 
l’élaboration du PLUi. Une fois approuvé, le PLUi constituera le 
document d’urbanisme applicable sur l’ensemble du territoire in-
tercommunal et régira les règles d’utilisation du sol. C’est à par-
tir des prescriptions du PLUi que seront instruites les demandes 
d’urbanisme (permis de construire ou d’aménager, déclaration 
préalable …).

ÉTAT DES LIEUX LE PROJET

ÉTUDES TECHNIQUES PROCÉDURE 
ADMINISTRATIVE

7 mois incompressibles

Arrêt du PLUi Approbation 
du PLUi

TRADUCTION 
RÈGLEMENTAIRE

JUSTIFICATIONS PROCÉDURES

Évaluation environnementale

Concertation avec la population

« PETITES VILLES DE DEMAIN » : OPÉRA-
TION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE

Mis en place en 2020 par l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires (ANCT), le programme Petites Villes de Demain (PVD) 
vise à accompagner les communes de moins de 20 000 habitants 
qui exercent des fonctions de centralité et présentent des signes 
de fragilité, dans le but d’améliorer les conditions de vie de ses 
habitants et ceux des territoires alentours. Dans le départe-
ment des Pyrénées-Orientales, 25 communes ont été retenues 
dans le cadre de ce programme, dont la commune de Saint-Paul-
de-Fenouillet..

Le programme «Petites Villes de Demain» vise à améliorer  
l’habitat, les commerces, l’artisanat, les services, l’espace pu-
blic, valoriser les patrimoines urbains, architecturaux, naturels 
et paysagers, optimiser le stationnement, la circulation et déve-
lopper les mobilités douces.
Depuis l’adhésion au programme en Juillet 2021, un travail col-
lectif a été réalisé pour établir un diagnostic du territoire puis 
construire un projet de redynamisation autour de l’ancien chef-
lieu de canton du Fenouillèdes : Saint-Paul de Fenouillet.

Lundi 13 Mars 2023, après une réunion et une visite fort instruc-
tive en compagnie de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orien-
tales Rodrigue Furcy et de Monsieur le Sous-Préfet de Prades 
Didier Carponcin, l’ensemble des signataires (Préfet, Banque des 
territoires, Maire de Saint-Paul de Fenouillet, Président de la C.C. 
Agly-Fenouillèdes, Conseillère régionale de l’Occitanie, Conseil-
lère départementale des Pyrénées-Orientales, Vice-présidente 
du parc naturel régional Corbière Fenouillèdes, Président du pays 
de la vallée de l’Agly) se sont rejoints au Foyer Rural de Saint-Paul 
pour signer la convention-cadre « Petites Villes de Demain » 
 valant « Opération de Revitalisation du Territoire » (ORT).

Pour une période de 5 ans, cette convention cadre précise les 
engagements des différents signataires au service des ambitions 
retenues dans le cadre du projet de territoire Agly-fenouillèdes, 
au profit de la population et des acteurs locaux.

Cette convention permet aussi d’avoir accès à de nombreux  
outils juridiques permettant de donner les clés à la commune 
afin de renforcer l’attractivité du centre-ville, développer le 
commerce et l’artisanat, favoriser l’amélioration de l’habitat, 
mieux maitriser le foncier et faciliter les projets à travers des dis-
positifs expérimentaux.

La signature de cette convention cadre 
permet d’amorcer la phase opération-
nelle du programme «Petites Villes de 
Demain» avec la mise en oeuvre d’actions 
pour l’amélioration des conditions de vie 
sur le territoire.

C’est une opportunité pour bâtir  
collectivement l’avenir, accompagner les 
transitions nécessaires et consolider la 
construction d’un territoire « Agly-Fe-
nouillèdes » où il fait bon vivre.

L’OBJECTIF

Signature de la convention-cadre valant d’Opération de Revitalisation du Territoire, 2023
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UN RÉSEAU DE CHALEUR 
À SAINT-PAUL-DE- 
FENOUILLET

Dans le cadre de son schéma de transition 
énergétique et écologique, la commu-
nauté des communes Agly-Fenouillèdes  
développe les énergies renouvelables. 
Parmi les actions, la réalisation d’une 
chaufferie automatique bois (plaquettes) 
sur la commune de Saint-Paul-de-Fenouil-
let. 

Le réseau de chaleur est un outil incon-
tournable de la transition énergétique. Il 
permet de mutualiser les moyens de pro-
duction, tout en améliorant leur efficacité 
et les niveaux d’émissions de polluants 
par rapport à des solutions individuelles. 
Il constitue également un des vecteurs 
privilégiés pour développer les énergies 
locales, renouvelables tout en poursui-
vant les efforts sur la diminution des 
consommations énergétiques. Enfin dans 
le contexte actuel d’augmentation du 
prix des énergies fossiles, il garantit une  
stabilité des couts à long terme.

La chaufferie sera constituée de deux 
chaudières bois de 150KW chacune et 
d’une chaudière d’appoint fioul de 500 
KW. Le réseau de chaleur sur 330 ml de 
canalisation permettra d’alimenter le col-
lège, le gymnase, la piscine et un bâtiment 
collectif pour l’office HLM « Les Cortals 
» qui seront mis en route au printemps 
prochain et présentera une production 
biomasse de 653 MWh. De plus, une 
extension du réseau afin d’alimenter les 
bâtiments Brossolettes qui appartiennent 

à la Commune est déjà prévu. L’exten-
sion de ces réseaux de chaleur permettra 
d’alimenter plus de bâtiments en chaleur  
renouvelable. La chaufferie est ainsi  
dimensionnée pour permettre l’évolution 
de ce futur réseau.

Compte tenu que la crise afférente au Co-
vid-19 et le conflit en Ukraine entrainent 
une flambée du coût de l’Energie, des ma-
tières premières, des composants ainsi 
qu’une inflation record par rapport aux 
prix à la date de la signature des contrats, 
le coût total des travaux a été réévalué.

L’inauguration se tiendra le 07 juillet 2023.

Visite du Préfet des Pyrénées-Orientales Rodrigue FURCY, du Sous-Préfet de Prades Didier CARPONCIN et 
des élus sur le chantier de la chaufferie.

842 853.83 €
Le projet a bénéficié dès son 
démarrage de financements de : 

COÛT TOTAL DES TRAVAUX

APRÈS REVALORISATION

179 696 € 

196 854 .67 €

128 270 €

Des équipements structurants 
Un territoire en transition 

LE PROJET D’EXTENSION DE LA MAISON 
DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE À SAINT-
PAUL-DE-FENOUILLET

Dans le cadre de notre politique de soutien à la préservation de 
la santé et des soins en faveur de la population, la Communauté 
va réaliser l’extension de la maison de santé de Saint-Paul-de-Fe-
nouillet. Ce projet répond aux politiques de l’État, du Conseil Dé-
partemental et de la Région Occitanie en ce qui concerne la lutte 
contre la désertification médicale en milieu rural. 

Renforcer l’offre de soin avec la création d’un cinquième cabinet 
pour un médecin généraliste ou un spécialiste. L’enjeu est de faci-
liter la prise en charge de la population rurale qui est en majorité 
vieillissante avec des pathologies chroniques lourdes. Cela de-
mande une prise en charge globale avec la création d’un bureau 
d’auxiliaire de médecin. Pour cela il faut repenser l’organisation 
globale du bâtiment et la gestion des flux des patients.

L’OBJECTIF

Les travaux ont pour but de :

• Surélever le bâtiment afin de délocaliser le logement de garde à l’étage.

• Créer un 5ème cabinet médical (généraliste ou spécialiste). 

• Agrandir le hall d’accueil et le bureau des secrétaires médicales, afin d’améliorer la prise en charge administrative des patients 
tout en leur offrant plus de confidentialités.

• Créer un porche abrité : entrée et sortie dissociées.

L’aire de stationnement PMR (ou ambulance) est préservée.

Le permis de construire a été déposé fin 2022 et les travaux devraient avoir lieu au second semestre 2023.
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La gestion des déchets 
Ensemble pour préserver l’environnement

LA TARIFICATION PAR FLUX DU SYDETOM 66

Depuis le 1er janvier 2022, le SYDETOM66 a adopté une nou-
velle politique tarifaire : un nouveau mode de calcul de la contri-
bution financière des EPCI membres et la tarification par flux. 
Bien que plus complexe, ce dispositif est plus juste puisqu’il per-
met aux collectivités de connaître et de payer le véritable prix 
du service, avec l’avantage de pouvoir instaurer un caractère in-
citatif pour faire diminuer les tonnages à traiter. 

Seuls 3 flux étaient identifiés financièrement jusqu’alors : 

• Les ordures ménagères (150 €/t *), qui comprend les 
charges du syndicat ;
• Le tout-venant (150 €/t*) ; 
• Les boues de STEP (98 €/t*) sur un budget annexe.

L’intérêt de cette nouvelle politique du SYDETOM 66 :  
Identifier le coût de chaque flux de manière transparente ; rendre 
la participation incitative et adaptée à l’utilisation du service et 
être au plus près du comportement des usagers. 

La tarification par Flux est composée de 2 parts : 

• FIXE (les charges dont le coût n’est pas directement lié à 
un tonnage de déchet) 
• VARIABLE (les charges dont le coût est directement lié à 
un tonnage de déchet)

Les prix de chaque flux seront adaptés et votés chaque année 
par le SYDETOM66 par rapport aux résultats affinés. Cela 
pourrait entraîner des augmentations de la TEOM (Taxe d’En-
lèvement des Ordures Ménagères) selon les performances de 
tri au niveau des flux des territoires intercommunaux (collectes 
des ordures ménagères ; des emballages ménagers recyclables et 
du verre), mais aussi en fonction de la valorisation des filières au  
niveau des déchèteries.

« Je trie peu et 
produit beaucoup
de déchets »

« Je trie bien 
et produit peu
de déchets »

LA VALORISATION DES BIODÉCHETS

Aujourd’hui 33 % des poubelles des Français sont constituées 
de biodéchets. En 2021, ils représentaient 20 % des poubelles 
d’ordures ménagères des habitants de la communauté de com-
munes Agly-Fenouillèdes. Cette matière destinée à l’incinéra-
tion est pourtant valorisable ! 

Dès le 1er janvier 2024, la loi anti-gaspillage imposera à tous les 
professionnels et aux collectivités de mettre en place le tri à la 
source de tous ces déchets. Un défi de taille qui nécessite une 
bonne anticipation. Dans moins de 2 ans, chaque citoyen devra 
disposer d’une solution adaptée pour réaliser le bon geste. Éplu-
chures de légumes, restes alimentaires, feuilles mortes…Tous les 
déchets organiques issus de matières naturelles (végétales 

ou animales) font partie de la famille des biodéchets. Un volume 
conséquent qui possède un véritable atout : putrescibles ou fer-
mentescibles, ils se dégradent naturellement, sans incidence 
majeure pour l’environnement, en compost ou digestat. Mais 
cet avantage n’était jusqu’alors pas exploité pour les particu-
liers et de façon encore limitée pour les professionnels. L’objectif 
et d’en finir avec l’incinération de ces déchets gorgés d’eau qui 
génèrent des gaz à effet de serre au moment de la combustion.  
Une fois triés séparément, les biodéchets feront l’objet d’un re-
traitement en vue de leur retour à la terre. 

C’est pourquoi la CCAF, devant s’adapter aux nouvelles exigences 
environnementales, élaborera tout au long de l’année 2023 un 
plan d’action visant à mettre en place des solutions adaptées 
aux communes et à ses habitants courant 2024 : compostage 
individuel, compostage collectif, etc. 

Vous pouvez d’ores et déjà vous procurer un composteur indi-
viduel au prix de 10 € (fourni avec un guide ainsi qu’un bio-seau 
pour collecter vos biodéchets) auprès de la Communauté de 
communes et transformer vos biodéchets en compost pour enri-
chir vos jardins ou votre potager !

208 kg/an
ORDURES 

MÉNAGÈRES 40 kg/an
BIODÉCHETS

20 %

COMPOSTEURS

Valoriser ses déchets !

POUBELLE D’UN HABITANT DU FENOUILLÈDES EN 2022

420 896 €
Les demandes de subventions 
ont été faites auprès de L’État 
(DETR), La Région Occitanie et 
le Département 66

COÛT TOTAL DES TRAVAUX
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Au plus près de vous 
Des services pour répondre aux besoins des enfants et des familles

Les métiers de la petite enfance

Animatrice RPE
Laurence, Animatrice RPE : Le métier d’animatrice de Relais Pe-
tite Enfance est varié par les publics et les actions : les tout-petits 
(stimuler leur curiosité, leur créativité), les intervenants qui ap-
portent leur savoir-faire, accompagner les ASSMATs dans leurs 
pratiques professionnelles, construire avec elles des ateliers ou 
des choix de formations,  accompagner les familles dans leur rôle 
d’employeur...

Assistante Maternelle
Cécile, Claire et Isabelle, ASSMATs : Une Assistante Maternelle 
est une professionnelle de la petite enfance et une passionnée, 
elle aime sa profession qui est un «vrai métier» et pas une acti-
vité annexe. Travailler à son domicile permet une indépendance 
dans son planning et ses occupations. La relation avec les parents 
est un gage de réussite lorsque celle-ci est mutuellement respec-
tueuse et complémentaire.

LA PETITE ENFANCE : ASSISTANTE MATERNELLE (ASSMAT) ET RELAIS  
PETITE ENFANCE
Les modes de garde des enfants en bas âges sont étroitement liés aux possibilités professionnelles des parents, c’est un critère  
d’attractivité d’un territoire. Il est impératif de promouvoir cette activité et les carrières de la petite enfance. 

ÉCONOMISER LA RESSOURCE EN EAU :  
TRAVAUX SUR LES RÉSEAUX

Eau potable : Cette année, le service eau et assainissement  
investit 80 % de son budget dans la réalisation de travaux de 
réhabilitation des réseaux d’eau potable. À l’épreuve du temps, 
les réseaux souvent fuyards, nécessitent d’être rénovés afin de 
réduire au maximum les pertes. Une préoccupation essentielle 
dans le contexte environnemental actuel où la ressource en eau, 
plus rare, doit être préservée. Pour prévenir au mieux ce manque, 
des études et travaux sont entrepris dans chaque commune, dans 
le but de diversifier et sécuriser ses ressources individuelles, 
comme c’est le cas par exemple à Vira avec la réhabilitation de 
captages.

Les agents, en plus de répondre aux problématiques quo-
tidiennes (repérage, réparation des fuites, nettoyage des  
réservoirs et contrôle de la qualité de l’eau) sont contraints 
d’adapter leurs pratiques en réponse à ce nouveau contexte 
environnemental. En effet, dans le respect des arrêtés préfec-
toraux, ils évitent par exemple les vidanges lors des nettoyages 
des réservoirs, ce qui demande souvent une mise en place plus 
complexe et plus longue, mais plus respectueuse et consciente de 
l’environnement. 

En plus de préserver la ressource en eau, le service eau et  
assainissement engage 15 % de son budget annuel dans les trai-
tements de lutte contre les pesticides afin d’assurer une eau de 
qualité à tous ses usagers, en installant par exemple des filtres à 
charbon actif sur la commune de Planèzes. 

Assainissement : Dans le cadre de son schéma directeur d’as-
sainissement, des travaux sur le transit d’assainissement ont été 
entrepris dans la commune de Maury (de la sortie du village à la 
station d’épuration ; financés par l’Agence de l’Eau et le Conseil 
Départemental). Ont également débutés à Saint-Paul-de-Fe-
nouillet (av. Général de Gaulle) les travaux d’assainissement, en 
parallèle des travaux sur les réseaux d’eau potable,  dans un souci 
d’optimisation des coûts.

La communauté de communes s’attache à obtenir les taux de 
financement maximum sur l’ensemble de ses travaux auprès de 
l’Agence de l’eau et du Conseil Départemental.

La ressource en eau
Réhabilitation des réseaux et préservation de l’environnement

FACTURATION : POSSIBILITÉ 
DE MENSUALISATION

À compter du 1er juillet de cette année, 
la régie autonome du service d’eau et  
d’assainissement vous permettra d’être 
mensualisé. Ceux qui en feront le choix 
recevront, pour la facturation 2023, 1  
facture par an comprenant l’abonnement 
(2023) et la consommation réelle (2023) 
déduction faite des prélèvements déjà 
 effectués au cours des 9 derniers mois.

7.

Travaux sur le transit d’assainissement à Maury, 2023

Coup 

d’oeil
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LES 03/12 ANS : MIEUX MAN-
GER ET BIEN BOUGER SUR LE 
TERRITOIRE

Loi Egalim, Charte PNNS et autres dispo-
sitifs : derrière ces sigles et documents 
techniques se cache une réalité simple 
: s’ils mangent mieux et qu’ils bougent 
plus, vos enfants grandiront bien.

Cette recette est appliquée au service de 
restauration scolaire et dans la réflexion 
d’organisation des activités périscolaires. 

Pour la restauration, le partenariat avec 
l’UDSIS, la volonté intercommunale pour 
les autres modes de restauration scolaire 
ambitionne 50 % de produits durables 
dont 30 % de produits Bio et 20 % de pro-
duits locaux.

La réflexion autour de la lutte contre le 
gaspillage alimentaire est indispensable. 
(les composteurs par exemple).

Mieux bouger dans les accueils de loisirs 
avec des projets sportifs (olympiades, 
courses d’orientation) mais aussi des par-
tenariats Mobil’sport 66, Castel Fizel, etc.

LES ADOS ET JEUNES ADULTES

En 2023, Les Élus de la CCAF souhaitent poursuivre l’amélio-
ration de la proposition de service pour cette tranche d’âges. 
Ils sont les forces vives du territoire, porteurs de projets,  
d’initiatives, futurs parents, etc.

Accompagner les jeunes dans leur projet et les mettre en capacité d’agir, les soutenir 
dans leur difficulté, les informer et aiguiser leur esprit critique, voilà les missions prin-
cipales du référent jeunesse de la CCAF. Ce nouveau maillon du dispositif enfance  
jeunesse fera le lien entre les jeunes et leur environnement.

10 %

des habitants  
du fenouillèdes

RELAIS PETITE ENFANCE

ANIMATIONS COLLECTIVES - 09H À 12H PERMANENCE ADMINISTRATIVE - SUR RDV

LUNDI SAINT-PAUL-DE-FENOUILLET - rue de la Fou SAINT-PAUL, LATOUR, MAURY

MARDI LATOUR-DE-FRANCE - Place Roger Pech X

MERCREDI ESTAGEL - espace Mandela X

JEUDI MAURY - impasse des mimosas X

VENDREDI ESTAGEL - espace Mandela SAINT-PAUL, LATOUR, MAURY

CONTACT ram.agly@leolagrange.org - 06 38 49 19 35 Animatrice Laurence CHEBILLE

Relais Petite Enfance à Maury ,
Avril 2023

Repas des enfants au réfectoire de Sournia,
Avril 2023

8.

Chasse aux Oeufs
À la cantine
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Destination Fenouillèdes

DU CÔTÉ DE CHEZ LUCY 
ET SLAVA, À CAUDIÈS

Après avoir sillonné la planète, Lucy et  
Slava ont posé leurs valises dans le  
Fenouillèdes et ont restauré le Relais de 
Laval à Caudiès en 2015. Depuis, ils ac-
cueillent et chouchoutent leurs hôtes en 
leur proposant des services « comme à 
la maison », dès l’aéroport où Slava va les 
accueillir.

Accueil souriant et attentionné, espace, 
Wi-Fi, légumes du jardin dans l’assiette et 
gâteaux faits maison… sont les excellents 
ingrédients de leur réussite. L’été dernier, 
les étrangers ont été de retour : Cana-
diens, Américains, Allemands, Chiliens, 
Argentins, Norvégiens (…) sont venus  
profiter de la sérénité des lieux !

C’est sans compter aussi les fidèles qui 
reviennent à la demande des enfants qui 
veulent « remonter dans le train rouge 
et jouer dans la grande cour ». Au Noël  
dernier, c’est une famille de Perpignan 
qui est venue se retrouver au pied d’un 
immense sapin trônant dans la cour !

5 BONNES RAISONS DE CLASSER SON LOGEMENT TOURISTIQUE

Le classement d’un logement touristique comporte de nombreux avantages : fiscalement et commercialement intéressant pour les 
propriétaires, il rassure et fidélise les visiteurs. C’est un atout important qui permet de vous différencier sur le marché de la location 
saisonnière.

Classer un logement touristique consiste à lui faire attribuer une note de 1 à 5 étoiles correspondant au niveau de confort et de pres-
tations. C’est une démarche facultative, contrairement à la déclaration en mairie qui est obligatoire. Si vous souhaitez faire classer 
un logement, il vous faut en faire la demande, indépendamment de la déclaration en mairie.

Le coût de la visite varie entre 140 à 200€ en moyenne selon la taille du meublé. Une fois obtenu, le classement est valable pendant 
5 ans. La visite permet de contrôler les critères portant sur les équipements, les services au client, l’accessibilité et le développement 
durable.

Des avantages nombreux, qu’ils soient fiscaux ou commerciaux !

ACCROITRE LA NOTORIÉTE DU FENOUILLEDES 

Des nouveaux outils de promotion

Après la nouvelle charte graphique et la nouvelle carte touristique, c’est le nouveau site 
internet Fenouillèdes tourisme qui est en cours d’élaboration. Avec la part belle aux 
photos « pleines pages », il mettra en avant les atouts du territoire. Un travail de fond est 
également fait pour un meilleur référencement du site. Dans sa conception, l’objectif est 
d’aider les futurs visiteurs à se projeter dans leurs futurs séjours et week ends.

Afin que les informations du nouveau site soient les plus fiables possibles, merci aux 
professionnels n’ayant pas encore mis à jour leurs données touristiques (notamment les 
tarifs 2023) de contacter l’office de tourisme au 04 68 59 07 57

Carte touristique édition 2023

9.

1. Rassurer et attirer les visiteurs 

Le classement d’un logement touristique 
permet de fournir aux voyageurs un indi-
cateur clair et fiable sur le niveau de pres-
tations attendues. La démarche leur offre 
la garantie que votre logement répond à 
un certain nombre de critères définis par 
l’État. Un meublé classé rassure et attire 
plus facilement les locataires potentiels.

2. Pour la fiscalité

Faire classer un meublé de tourisme per-
met d’alléger l’impôt sur le revenu, en  
réduisant la part de bénéfices imposables. 
Un meublé classé bénéficie d’un abatte-
ment de 71% sur les revenus déclarés, 
contre 50% pour une location saisonnière 
non classée… C’est à dire que vous n’êtes 
imposé que sur 29% des recettes de la 

 location, que vous soyez au régime réel ou 
forfaitaire. 

3. Pour la visibilité

Les meublés de tourisme classés peuvent 
afficher un logo et un panonceau officiels 
sur tous leurs supports de communica-
tion : brochures, site internet, carte de 
visite… Certaines plateformes de location  
affichent aussi les logos, permettant de 
différencier visuellement les meublés 
classés des autres. Enfin, seuls les loge-
ments classés « remontent » sur les bases 
de données touristiques départemen-
tales, régionales et nationales !

4. Pour les chèques vacances

Le classement permet d’adhérer à l’ANCV 
(Agence nationale des chèques vacances). 

Vous pourrez accepter les règlements en 
chèques vacances afin d’atteindre une 
cible plus vaste.

5. Pour les labels

Si vous souhaitez obtenir un label 
pour votre location saisonnière, il vous  
faudra la faire classer ! La majorité des 
labels conditionnent leur obtention au 
classement, offrant ainsi une double  
garantie qualitative aux consommateurs. 
En retour, vous bénéficierez, selon les 
labels, de nombreux services et d’une  
visibilité accrue grâce au référencement  
assuré par le label choisi.

L’office de tourisme est à votre 
service pour vous aider dans votre 

démarche de classement



REGARDS Communauté de Communes Agly-Fenouillèdes N°14

Budget 2023
Du volontarisme au service de la population pour le développement  
durable du territoire

ÉLABORATION DU  
BUDGET : UN ACTE 
MAJEUR DANS LA VIE 
D’UNE COLLECTIVITÉ

Il établit les priorités et prévoit les 
moyens nécessaires à l’exécution des  
politiques publiques décidées par les 
élus. 

Le budget est voté par l’assemblée  
délibérante c’est-à-dire le Conseil 
communautaire. Il permet d’informer  
l’assemblée sur la situation financière de 
la collectivité et de présenter les grandes 
orientations pour l’année à venir. Le bud-
get est donc voté chaque année pour un 
an. Son exécution, le compte administra-
tif, qui retrace les dépenses réellement 
engagées ainsi que les recettes réelle-
ment percues, est aussi approuvé chaque 
année par le Conseil communautaire. 

À la différence de l’État, qui n’est pas tenu 
à l’équilibre (les budgets nationaux sont 
votés chaque année en déficit), un bud-
get de collectivité doit être équilibré, les  
recettes couvrant les dépenses. 

Un certain nombre de contrôles sont par 
ailleurs réalisés tout au long de l’année 
(commission des finances, Préfectures, 
Chambre régionale des comptes) afin de 
garantir le bon usage des deniers publics. 

10.

L’autofinancement, principal levier de l’investissement

L’épargne brute, ou autofinancement brut, correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 
fonctionnement.

LE CONTEXTE MACROÉCONOMIQUE

Le budget de la communauté de communes a été voté dans un contexte macroéconomique tendu : un taux de croissance du PIB en 
baisse ; une inflation défavorable (taux de croissance des prix la consommation de 4,3 % (en moyenne) en 2023, contre 0,5 % en 2020) ;  
un déficit public de 5 % du PIB.

Pour la communauté de communes des indicateurs de fragilité :

Un effort fiscal de 1,4 (largement supérieur à la moyenne qui est de 1). La communauté de communes est l’une des plus pauvres de 
France (21ème au niveau national sur 1254 intercommunalités concernant le Fonds de Péréquation Intercommunal). Un tiers (33 %) 
des ménages imposables à l’impôt sur le revenu contre 50 % au niveau national. Un quart (25 %) du parc de logement composé de 
résidences secondaires. 

PRINCIPES AYANT PRÉSIDÉ À L’ÉLABORATION BUDGÉTAIRE

1 - Maîtrise des dépenses de fonctionnement (malgré le contexte défavorable de l’inflation). 

2 - Le choix de ne pas augmenter les taux d’imposition (au regard de la situation économique), et cela depuis 2016 (vote en séance du 
13 avril 2023) ! Taxe d’Habitation 10,94 % | Taxe Foncière sur le Bâti 0,85 % | Taxe Foncière sur le non Bâti 2,88 %

3 - La poursuite des engagements de la Communauté de communes aux côtés des 24 communes (avec une enveloppe de 100 000 € 
pour la Dotation de Solidarité Communautaire en 2023, l’attribution de plus de 151 000 € de Fonds de Concours en 2023). 

RECETTES = DÉPENSES

FONCTIONNEMENT

Excédent reporté Charges à caractère général GESTIO
N DES 

SERVICES

Produits de l’exploitation et  
du domaine

GESTIO
N DES 

SERVICES
Charges de personnel

Produits fiscaux Autres charges de gestion  
courante

Dotations Charges financières

Produits Financiers Charges exceptionnelles

Produits exceptionnels Opérations d’ordre

Opérations d’ordre ÉPARGNE BRUTE

INVESTISSEMENT

ÉPARGNE BRUTE Dépenses financières

FC TVA

Dépenses d’ÉquipementSubventions

Emprunts

Opérations d’ordre Opérations d’ordre

VIREMENT DU   
FONCTIONNEMENT

VIREMENT À  
L’INVESTISSEMENT

CAPITAL DES 
EMPRUNTS

INTÉRÊTS DES 
EMPRUNTS
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11.

4 - La poursuite de la recherche systématique des subventions pour réduire la part d’autofinancement face aux nombreux investisse-
ments à réaliser. 

5 - Un recours limité à l’emprunt face à l’envolée des taux fixes (3,40 % en moyenne en 2022 sur 20 ans contre 0,87 % en 2021).

6 - La volonté de donner plus d’autonomie budgétaire à l’office intercommunal du tourisme par le transfert de la taxe de séjour sur le 
budget annexe. 

7 - La poursuite des efforts afin de garantir la meilleure allocation possible des moyens pour un fonctionnement optimal des services 
(mise en place des entretiens d’évaluation, création du Comité Social Territorial...). 

FOCUS SUR LES FONDS DE CONCOURS ALLOUÉS PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
AUX 24 COMMUNES MEMBRES

Le régime des Fonds de concours a été mis en place pour aider les projets communaux d’intérêt commun contribuant au développe-
ment du territoire, au renforcement de son activité, à la valorisation de son image, tout en intégrant la notion de service de proximité 
mais surtout à stimuler la dynamique d’investissement sur le territoire.

La Communauté de Communes attribue des Fonds de Concours depuis 2006.

› Création de la Commission Fonds de Concours par délibération du 18/12/2014 composée : du Bureau Président/
Vice-Présidents et des Maires des communes qui sollicitent un Fonds de Concours. La Commission se réunit 1 fois par an 
en février.

› Nouveau réglement mis en place pour le Mandat 2021-2026 au profit des Communes membres (Conseil Communau-
taire du 10/02/2021).

› Les Fonds de Concours financent exclusivement les opérations d’investissement.

Conformément au réglement des Fonds de Concours, les dossiers des communes pour 2023 ont été transmis fin janvier, étudiés en 
commission le 9 février 2023 et validés en Conseil communautaire le 21 mars 2023. 

PROJETS RETENUS (POUR UN TOTAL DE 151 007 €)

COMMUNES PROJET MONTANT (HT) FDC 2023

LE VIVIER Mise en esthétique des 
réseaux 76 783 € 17 360 €  (22,6 %)

CARAMANY Réfection de la toiture de la  
salle de réunion de la mairie 30 800 € 6 160€  (20 %)

SAINT-MARTIN Mise en place d’une pompe à 
chaleur dans les bâtiments 33 751 € 5 062 €  (15 %)

LESQUERDE Réhabilitation du canal  
d’arrosage 26 360 € 13 180 €  (50 %)

ANSIGNAN Restauration de la voute de 
l’église

45 651 € 11 412 €  (25 %)

CAMPOUSSY Aménagement des abords de 
l’église 65 941 € 9 220 €  (14 %)

SAINT-ARNAC Rénovation de la salle des 
fêtes 25 638 € 2 772 €  (10,8 %)

TRILLA Aménagement du gîte  
communal 10 982 € 5 492 €  (50 %)

FEILLUNS Réalisation de 2 garages  
communaux 27 830 € 8 349 €  (30 %)

MAURY Projet coeur de ville 421 625 € 18 000 €  (4,27 %)

LATOUR Valorisation de l’espace public 
sur l’axe de centralité 404 000 € 18 000 €  (4,45 %)

CAUDIÈS Aménagement d’un ancien 
commerce en boulangerie 184 234 € 18 000 €  (9,77 %)

SAINT-PAUL Remplacement des sièges du 
cinéma du foyer rural 264 221 € 18 000 €  (6,81 %)



Alertes et informations 

au quotidien !

Pour tous renseignements : communication@cc-aglyfenouilledes.fr

1 - Recevez les infos et alertes de la CCAF  
et des communes qui vous intéressent

3 - Consultez des documents  
pratiques et utiles,  
au quotidien

2 - Un agenda des évènements  
organisés autour de vous !


